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Compte rendu Commission Paritaire

  de la Banque

Réunion du 7 juillet 2009

A l’ordre du jour :

A/ en formation plénière

1. Renégociation de l’accord de branche du 15/11/2006 sur le phénomène des incivilités et des violences émanant du contact avec la clientèle.

Le texte qui nous est présenté est d’abord passé par le groupe technique paritaire et a fait l’objet de plusieurs séance de travail à l’afb.

Néanmoins pour l’ensemble des membres de la commission le texte n’est pas abouti.

Il manque de volonté, il est trop « bavard », il ne prend pas assez en compte les agressions verbales…

Notre intervention a ciblé l’afb sur le fait qu’elle souhaitait nous intégrer dans son analyse qui n’est pas forcément la notre.

Nous avons aussi évoqué la situation du personnel victime et notre souhait de le voir soutenu et accompagné dans les démarches qu’il décidera de manière systématique.

La perception de la crise comme accélérateur des incivilités n’étant pas avérés, nous ne souhaitons pas qu’elle figure dans le texte.

En bref, il reste à l’AFB à revoir sa copie pour la prochaine réunion de la CPB.

2. Questions diverses :

· Saisine de la CPB en formation « recours » pour les salariés en CDD.

Cette mise à l’ordre du jour est de notre fait, en effet un salarié en CDD a été licencié pour faute grave avant la fin de son contrat à durée déterminée. Il a demandé a pouvoir bénéficier de la commission de recours de la branche, ce qui lui a été refusé. 

Notre analyse nous amène à contester cette interprétation, en effet elle vise à exclure les CDD d’un recours qui serait exclusivement réservé au CDD licencié pour motif disciplinaire. Dans la période actuelle le recours au CDD étant florissant, nous pensons que ce cas pourrait devenir courant.

L’AFB campe sur son interprétation. Les autres OS sont muettes…

Le salarié ayant fait appel de cette décision en référé, l’afb et l’ensemble des OS signataires de la convention collective sont convoqués au tribunal des prud’hommes de paris le 21 juillet.

@ suivre… 

· A la suite d’un courrier de FO demandant la mise en discussion au niveau de la branche de «la santé morale au travail et le stress », l’AFB répond par un recensement au printemps 2010…sans commentaires.

B/ en formation « interprétation et conciliation »

1. mise en œuvre de l’article 54.1 de la convention collective .

cette demande émane de la CGT, en effet il nous semble une fois de plus que l’interprétation de l’AFB concernant cet article est erroné.

Il s’agit de ne pas pénaliser les salariés rentrant d’un congé  de maternité, parental ou d’adoption et qui viendrait à tomber malade ensuite.

Nous soutenons que pour calculer la période d’absence en maladie qui sert de base pour le maintien du salaire, il faut regarder les 12 mois glissant précédant l’arrêt et donc pour  une salarié rentrant après 3 mois de congés maternité, on calcule 3mois de congés mater. + 9 mois pour voir si elle a été absente ou non .

L’AFB elle dit, 12 mois + 3 mois maternité soit 15 mois. Moralité certaines salariées peuvent se trouver pénaliser financièrement.

Après un long débat , l’AFB du bout des lèvres accepte de regarder ce point précis et reviendra vers les OS à la prochaine CPB prévu le 5 ou 12 octobre 2009.
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